DELIBERATION POUR LA CREATION D’UN COMITE CONSULTATIF

M. le maire rappelle qu'en vertu de l'article L. 2143-2 du Code général des collectivités territoriales le conseil municipal peut créer des comités consultatifs sur tout problème d'intérêt communal concernant tout ou partie du territoire de la commune, comprenant des personnes qui peuvent ne pas appartenir au conseil, notamment des représentants des associations locales. Il estime qu'il y aurait intérêt à créer un tel comité consultatif pour associer des personnes qualifiées à une étude concernant la question de ...... (ou bien : le projet de ......).
Il propose au conseil que ce comité soit composé de la manière suivante :


M. ...... membre du conseil municipal, président,


Mme ......, MM. ...... membres du conseil municipal,


M. ...... (ou ...... représentant l'association etc.).
Le conseil municipal, adoptant les propositions de M. le maire, délibère :


Il est créé un comité consultatif chargé d'étudier ...... le projet de ...... et donner au conseil un avis sur ce projet ...... ou sur les mesures qui pourraient être prises pour ......


Ce comité est composé de la manière suivante :

Président, M. ......, membre du conseil municipal,
Membres ......
Fait et délibéré

